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(54) Sirène d’alarme pour véhicule

(57) Sirène comprenant un dispositif de production
de son comportant un transducteur apte à émettre un
signal sonore en réaction à un signal de commande élec-
trique, ladite sirène comprenant un générateur de signal
de commande apte à générer un de signal de commande
électrique dont la fréquence instantanée reste dans une
gamme de fréquence prédéfinie, ledit signal de comman-
de comprenant au moins une portion de signal à fréquen-
ce montante (51) dont la fréquence instantanée croît et

au moins une portion de signal à fréquence descendante
(53) dont la fréquence instantanée décroît, caractérisé
en ce que ledit générateur de signal de commande est
apte à générer ledit signal de commande de manière à
ce que ledit signal de commande présente au moins une
portion de signal à fréquence constante (52, 54) dont la
fréquence instantanée est égale à une fréquence de ré-
sonance dudit dispositif de production de son ou à un
sous-multiple de ladite fréquence de résonance.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une sirène
et à un procédé de commande d’une sirène. Plus parti-
culièrement, la présente invention se rapporte aux sirè-
nes d’alarme pour véhicule.
[0002] Il est connu d’utiliser une sirène d’alarme antivol
pour prévenir les personnes à proximité d’une automo-
bile parquée qu’une situation anormale est détectée, telle
qu’un choc important, un bris de vitre ou une tentative
de crochetage d’une portière.
[0003] La puissance sonore de la sirène doit être à la
fois suffisamment élevée pour pouvoir être entendue de-
puis une distance relativement grande, et suffisamment
faible pour ne pas nuire à la sécurité et au bien-être des
personnes se trouvant à proximité, c’est-à-dire respecter
des contraintes de santé publique et d’ordre public. Le
signal sonore émis par la sirène doit être identifiable,
c’est-à-dire qu’il faut pouvoir le distinguer des autres sons
pouvant être émis dans l’environnement de l’automobile,
par exemple le son d’un klaxon ou le signal d’avertisse-
ment d’un camion roulant en marche arrière.
[0004] La directive européenne 95/56 CE normalise
les systèmes d’alarmes pour véhicule en imposant des
contraintes sur la puissance sonore et sur les différents
types de signaux pouvant être émis, parmi lesquels on
trouve les signaux du type modulé en fréquence. Pour
de tels signaux, la directive exige un son continu et uni-
forme, sauf pour le passage égale d’une gamme de fré-
quence importante dans la gamme 1800Hz à 3550Hz
dans les deux sens, avec une fréquence de passage de
1 à 3 Hz. Classiquement de tels signaux présentent donc
une période de 0.33 à 1 seconde comportant une pre-
mière portion dans laquelle la fréquence instantanée
croît de manière à passer de 2000Hz à 3500Hz, une
deuxième portion à 3500Hz, une troisième portion dans
laquelle la fréquence instantanée décroît de manière à
passer de 3500Hz à 2000Hz et une quatrième portion à
2000Hz. Ce type de signal est identifié par les utilisateurs
comme provenant d’une sirène d’alarme pour véhicule.
[0005] Dans une sirène connue, un générateur de si-
gnal produit un signal de sortie qui, une fois amplifié,
transformé et appliqué à un cristal piézo-électrique, pro-
duit un signal sonore conforme aux exigences de la di-
rective 95/56 CE, que les constructeurs d’automobiles
et utilisateurs identifient comme étant celui d’une sirène
d’alarme pour véhicule. Pour cela, le signal de sortie du
générateur est une onde carrée dont la fréquence ins-
tantanée varie selon un schéma périodique. La courbe
40 de la figure 4 représente l’évolution de la fréquence
instantanée du signal de sortie classiquement généré,
au cours d’une période. Dans la portion 41, la fréquence
instantanée croît de 2000Hz à 3500Hz. Ensuite dans la
portion 42, la fréquence instantanée reste constante à
3500Hz. Dans la portion 43, la fréquence décroît de
3500Hz à 2000Hz et enfin dans la portion 44 elle reste
constante à 2000Hz. Chacune des portions a une durée
de 125 ms, la période étant de 500 ms. La courbe 70 de

la figure 7 représente l’enveloppe de la courbe de me-
sures de la pression acoustique correspondante. Dans
la portion 72 qui correspond à la portion 42, la pression
acoustique atteinte est de l’ordre de 6 Pa.
[0006] La directive exige que la puissance sonore
moyenne soit comprise entre 105dB(A) et 118dB(A).
Dans les sirènes actuelles, le niveau minimal de 105dB
(A) est difficilement atteint, notamment avec les sirènes
comprenant un cristal piézo-électrique.
[0007] US 6,339,368 B1 décrit un système acoustique
comprenant une source d’énergie, un transducteur
acoustique et une boucle à verrouillage de phase pour
détecter une différence de phase entre deux signaux pris
aux deux bornes du transducteur et générer un signal de
sortie fondé sur cette différence de phase. Une liaison
de rétroaction reliant la boucle à verrouillage de phase
à une borne du transducteur permet de piloter le trans-
ducteur à une fréquence de résonance rendant la diffé-
rence de phase détectée négligeable. En fonctionne-
ment, ce système ne peut exciter le transducteur qu’à
une fréquence sensiblement constante. Ce système
s’applique à une alarme de recul pour un engin de chan-
tier tel qu’un bulldozer. Le signal sonore émis n’est pas
modulé en fréquence et n’est pas identifié comme celui
une sirène d’alarme antivol pour véhicule.
[0008] La présente invention à pour but d’augmenter
la puissance sonore d’ une sirène dont le signal sonore
est identifiable par le public averti comme celui d’une s
irène d’alarme pour véh icule.
[0009] Pour cela, l’invention fournit un procédé de
commande d’une sirène comprenant un dispositif de pro-
duction de son comportant un transducteur apte à émet-
tre un signal sonore en réaction à un signal de commande
électrique, ledit procédé comprenant le fait de générer
un signal de commande électrique dont la fréquence ins-
tantanée reste dans une gamme de fréquence prédéfi-
nie, ledit signal de commande comprenant au moins une
portion de signal à fréquence montante dont la fréquence
instantanée croît et au moins une portion de signal à
fréquence descendante dont la fréquence instantanée
décroît, caractérisé en ce que ledit signal de commande
comprend au moins une portion de signal à fréquence
constante dont la fréquence instantanée est égale à une
fréquence de résonance dudit dispositif de production de
son ou à un sous-multiple de ladite fréquence de réso-
nance
[0010] Le fait d’utiliser la fréquence de résonance du
dispositif de production de son permet d’augmenter la
puissance sonore de la sirène. De plus, les inventeurs
ont constaté de manière surprenante que le signal so-
nore émis selon ce procédé restait identifiable par les
utilisateurs comme étant celui d’une sirène d’alarme pour
véhicule, sans différences significatives de perception
par rapport aux sirènes classiques, alors qu’on pouvait
s’attendre à ce que le fait d’émettre à la fréquence de
résonance et non aux fréquences habituellement utili-
sées entraînerait un changement dans le son perçu.
[0011] De préférence, ledit dispositif de production de
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son comporte au moins un organe rayonnant couplé
audit transducteur, ladite fréquence de résonance cor-
respondant à la fréquence de résonance dudit dispositif
de production de son dans son ensemble.
[0012] Le fait d’utiliser la fréquence de résonance du
dispositif et non celle du transducteur considéré isolé-
ment permet de tirer profit au mieux des caractéristiques
matérielles de la sirène.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, le signal
de commande est périodique, chaque période du signal
de commande comprenant au moins une portion à fré-
quence montante, au moins une portion à fréquence des-
cendante et au moins une portion à fréquence constante.
[0014] Avantageusement, la durée de ladite au moins
une portion à fréquence constante est comprise entre
30% et 80% de ladite période, de préférence entre 50%
et 70% de ladite période.
[0015] Ce rapport permet d’augmenter la puissance
sonore tout en produisant un son restant identifiable à
de celui d’une sirène classique.
[0016] Avantageusement, la période comprend une
seule portion à fréquence montante et une seule portion
à fréquence descendante.
[0017] De préférence, la période est comprise entre
0,33s et 1s, les durées desdites portions à fréquence
montante et descendante étant égales, une fréquence
minimale dudit signal de commande étant comprise entre
1800Hz et 2000Hz, une fréquence maximale dudit signal
de commande étant comprise entre 3500Hz et 3550Hz.
[0018] De préférence, ladite au moins une portion à
fréquence montante est telle que la fréquence instanta-
née passe d’une fréquence minimale dudit signal de
commande à une fréquence maximale dudit signal de
commande, ladite au moins une portion à fréquence des-
cendante étant telle que la fréquence instantanée passe
de la fréquence maximale à la fréquence minimale.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, la gamme
de fréquence prédéfinie est la gamme de 1800Hz à
3550Hz.
[0020] Avantageusement, le signal sonore présentant
une puissance moyenne comprise entre 105dB(A)
et118dB(A).
[0021] Dans un mode de réalisation particulier, la fré-
quence de résonance est obtenue en excitant ledit trans-
ducteur avec une amplitude déterminée à une pluralité
de fréquences situées dans ladite gamme de fréquence
et en retenant une fréquence de ladite pluralité de fré-
quences pour laquelle la puissance acoustique rayonnée
par ledit dispositif de production de son atteint un niveau
maximum.
[0022] L’invention fournit également une sirène com-
prenant un dispositif de production de son comportant
un transducteur apte à émettre un signal sonore en réac-
tion à un signal de commande électrique, ladite sirène
comprenant un générateur de signal de commande apte
à générer un de signal de commande électrique dont la
fréquence instantanée reste dans une gamme de fré-
quence prédéfinie, ledit signal de commande compre-

nant au moins une portion de signal à fréquence mon-
tante dont la fréquence instantanée croît et au moins une
portion de signal à fréquence descendante dont la fré-
quence instantanée décroît, caractérisé en ce que ledit
générateur de signal de commande est apte à générer
ledit signal de commande de manière à ce que ledit signal
de commande présente au moins une portion de signal
à fréquence constante dont la fréquence instantanée est
égale à une fréquence de résonance dudit dispositif de
production de son ou à un sous-multiple de ladite fré-
quence de résonance.
[0023] De préférence, le transducteur est un cristal pié-
zo-électrique.
[0024] Avantageusement, le générateur de signal de
commande comporte un microcontrôleur programmé.
[0025] Selon un mode de réalisation particulier, le mi-
crocontrôleur comporte une mémoire mémorisant des
paramètres de commande, lesdits paramètres de com-
mande comprenant une fréquence minimale, une fré-
quence maximale, une fréquence stationnaire, un temps
de passage et un temps de maintient.
[0026] Ainsi, on peut facilement adapter la sirène en
modifiant le programme ou les paramètres.
[0027] De préférence, le générateur de signal de com-
mande est alimenté par la batterie d’un véhicule.
[0028] Avantageusement, la sirène comprend une bat-
terie intégrée pour alimenter le générateur de signal de
commande de manière indépendante.
[0029] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés. Sur ces
dessins :

- La figure 1 représente une section d’une sirène selon
un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est un schéma du circuit utilisé dans la
sirène de la figure 1 ;

- la figure 3 est un graphe représentant la puissance
acoustique de la sirène de la figure 1 en fonction de
la fréquence du signal de commande ;

- la figure 4 est un graphe représentant l’évolution de
la fréquence instantanée d’un signal de commande
selon l’art antérieur ;

- la figure 5 est un graphe représentant l’évolution de
la fréquence instantanée d’un signal de commande
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 6 représente les étapes d’un programme
mettant en oeuvre le procédé selon le mode de réa-
lisation de la figure 5;

- la figure 7 représente la pression acoustique d’une
sirène commandée comme illustré figure 4 ;

- la figure 8 représente la pression acoustique d’une
sirène commandée comme illustré figure 9 ;

- la figure 9 est une représentation similaire à la figure
5, selon un autre mode de réalisation de l’invention ;
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- la figure 10a représente un signal de commande car-
ré mis en forme par l’étage 25 de la figure 2 ;

- la figure 10b représente un signal de courant corres-
pondant aux bornes du transducteur, et

- la figure 10c représente le signal de pression acous-
tique correspondant mesuré à proximité de la sirène.

[0030] En référence à la figure 1, une sirène 1 com-
prend un boîtier 2 comprenant une partie inférieure 3 et
une partie supérieure 4. Dans la partie 3 se trouve une
carte 5 comprenant un circuit électronique 20. La carte
5 comporte un connecteur d’alimentation 6 permettant
d’alimenter le circuit 20 depuis la batterie d’un véhicule.
La sirène comporte également une batterie de secours
7 permettant d’alimenter le circuit 20 quand la batterie
du véhicule est déconnectée ou déchargée. La puissan-
ce de la sirène peut être plus faible quand elle fonctionne
sur la batterie de secours 7.
[0031] Un connecteur de sortie 8 permet de connecter
un transducteur piézo-électrique 9 à la carte 5. Une mem-
brane rayonnante 10 est fixée sur sa périphérie à un re-
bord 11 formé au fond d’un renfoncement cylindrique 12
dans la partie de boîtier 4 et le transducteur 9 est fixé au
centre de la membrane 10. La membrane 10 est en plas-
tique raide, par exemple en Milar. Un cornet acoustique
13 est fixé au boîtier 4 devant la membrane 10. Il est
dimensionné pour diffuser au mieux les fréquences émi-
ses. Il a aussi pour fonction de protéger la membrane
des tentatives de destructions.
[0032] La figure 2 représente schématiquement le cir-
cuit électronique 20 de la carte 5. Un microcontrôleur 21
comprend, entre autres, une mémoire 22 et une borne
de sortie 24 pour émettre un signal de sortie. La mémoire
22 stocke de manière permanente un programme de
commande et les paramètres fixes de l’algorithme de
commande. Ces paramètres sont entrés dans la mémoi-
re 22 lors de la fabrication de la sirène. La borne 24 est
reliée à un circuit d’amplification et de mise en forme 23.
[0033] Le circuit 23 comprend un étage de mise en
forme 25 comprenant des inverseurs à seuils 27. Le cir-
cuit 23 comprend également un étage d’amplification 26.
La sortie du circuit 23 est appliquée au transducteur pié-
zo-électrique 9 par l’intermédiaire du connecteur 8.
[0034] Quand le microcontrôleur 21 détecte un signal
d’entrée lui indiquant qu’il doit émettre un son, il exécute
un programme qui génère un signal de commande sur
la borne 24. Ce signal de commande est une onde carrée
basse tension (0/3V) dont la fréquence instantanée varie
comme expliqué ci-dessous. L’étage 25 permet de mo-
difier, en jouant sur le seuil des inverseurs à seuils 27,
le rapport cyclique du signal de commande, pour corres-
pondre au mieux aux caractéristiques des composants
de l’étage 26. Dans le mode de réalisation préféré, le
rapport cyclique est de 50%. Dans l’étage 26, le signal
est d’abord amplifié en un signal d’amplitude correspon-
dant à la tension de la batterie du véhicule, d’environ
12V. Les transistors 28 fonctionnent en interrupteurs ali-
mentant un transformateur élévateur de tension 29 d’un

gain d’environ 3. Certains composants de l’étage 26 étant
non linéaires, des fronts importants sont créés de sorte
que le signal n’est plus une onde carrée mais une série
d’impulsions dont l’amplitude est environ 50V. Cette série
d’impulsions est appliquée au transducteur 9 qui entre
donc en vibration, entraînant avec lui la membrane 10.
Un son est donc produit, dont la fréquence fondamentale
correspond à la fréquence instantanée du signal de com-
mande.
[0035] La figure 10a représente un signal de comman-
de 101 en onde carrée pour une fréquence instantanée
de 2500 Hz, d’amplitude 0/3V et de rapport cyclique 50%.
La figure 10b représente la série d’impulsions 102 cor-
respondante. On a représenté ici le courant aux bornes
du transducteur 9. La figure 10c représente la pression
acoustique 103 résultante mesurée à proximité de la si-
rène dans les conditions fixées par la directive 95/56 CE.
La puissance moyenne de ce signal sonore est de 105dB
environ.
[0036] Le transducteur 9 ainsi que les éléments aux-
quels il est mécaniquement lié de manière à y produire
une vibration significative comme la membrane 10, le
rebord 11, le cornet 13 et la partie 4, forment un dispositif
de production de son, qui émet un signal sonore en ré-
ponse au signal appliqué au transducteur 9. Pour une
amplitude constante, la puissance sonore du signal so-
nore varie avec la fréquence du signal appliqué au trans-
ducteur 9. La figure 3 illustre cette dépendance dans un
exemple de réalisation. La courbe 30 donne la réponse
en fréquence du dispositif de production de son, et pré-
sente un ou plusieurs maxima locaux 32. Dans le cadre
de cette description, on appelle fréquence de résonance
du dispositif de production de son une fréquence corres-
pondant au maximum ou à un des maxima de la courbe
de réponse. Du fait de la fixation du transducteur 9 à la
membrane 10, la fréquence de résonance du dispositif
de production de son dans son ensemble ne correspond
pas nécessairement exactement à la fréquence de réso-
nance du transducteur 9 pris isolément, qui est généra-
lement spécifié par le fabricant du cristal piézoélectrique.
[0037] La fréquence de résonance peut être mesurée
sur une seule sirène et mémorisée dans toutes les sirè-
nes d’une série de production, ce qui implique un coût
réduit. Pour une plus grande précision, elle peut aussi
être mesurée et mémorisée individuellement pour cha-
que sirène de la série.
[0038] Dans la sirène de la figure 1, le microcontrôleur
génère un signal de commande périodique dont la va-
riation de la fréquence instantanée au cours d’une pé-
riode 56 est représentée par la courbe 50 de la figure 5.
Dans la portion 51 de durée égale au temps de passage
trise, la fréquence instantanée croît d’une fréquence mi-
nimale fmin de 2000Hz à une fréquence maximale fmax
de 3500Hz. Ensuite dans la portion 51 de durée égale
au temps de maintient thigh, la fréquence instantanée res-
te constante, égale à la fréquence stationnaire fstat qui
est la fréquence de résonance du dispositif de production
de son. Dans la portion 53 de durée égale au temps de
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passage trait, la fréquence décroît de fmax à fmin et enfin
dans la portion 54 de durée égale au temps de maintient
tlow elle est de nouveau constante et égale fstat. Les
temps trise et tfall sont de 100 ms. Les temps thigh et tlow
sont de 150 ms. La période est de 500 ms.
[0039] Le signal sonore correspondant à ce signal de
sortie est conforme aux exigences de la directive 95/56
CE. Du fait des portions 52 et 54 à la fréquence de ré-
sonance, la puissance sonore moyenne de la sirène 1
est plus importante qu’avec le signal de commande de
la figure 4. On peut par exemple obtenir une augmenta-
tion de puissance de 4dB si une sirène est commandée
comme indiqué figure 5 par rapport à la même sirène
commandée comme indiqué figure 4.
[0040] Les inventeurs ont constaté que le signal sono-
re de cette sirène était perçu par l’homme de manière
quasi-identique à celui de la sirène connue, malgré le fait
qu’il n’y a plus de portion à fréquence constante égale à
la fréquence maximale ni à la fréquence minimale. Tout
se passe comme si, lors des portions 52 et 54, l’oreille
« retenait » les fréquences maximale fmax ou minimale
fmin atteintes. Par exemple, la proportion de 60% entre
la durée totale des portions à la fréquence fstat et la pé-
riode 56 est particulièrement avantageuse pour obtenir
une sirène dont le signal sonore est perçu de manière
quasi-identique à celui d’une sirène classique. Des me-
sures de paramètres subjectifs tels que la « loudness de
Zwicker » et la « sharpness » ont permis de confirmer
quantitativement cette perception.
[0041] La figure 6 représente les étapes du program-
me de commande exécuté par le microcontrôleur 21 pour
générer le signal de commande correspondant à la figure
5. Signalons que bien que les portions 51 et 53 soient
représentées comme une variation linéaire de la fréquen-
ce instantanée, il peut s’agir en réalité d’une variation en
escalier, régulière ou non, dont les marches correspon-
dent à une suite de fréquences respectivement croissan-
tes ou décroissantes générées par le microcontrôleur et
à une suite de durées correspondantes calculées.
[0042] En 61, le microcontrôleur reçoit un signal d’en-
trée indiquant que le signal sonore doit être émis. Un tel
signal peut être produit par divers détecteurs destinés à
reconnaître des situations anormales. L’exécution du
programme commence. En 62, les paramètres stockés
dans la mémoire 22 sont lus et transféré dans la mémoire
de calcul. Il s’agit des durées des étapes 51 à 54 respec-
tivement trise, thigh, tfall tlow, des fréquences minimale fmin
et maximale fmax entre lesquelles la fréquence instanta-
née varie au cours des étapes 51 et 53, et de la fréquence
de résonance du dispositif de production de son fstat.
[0043] En 63, les durées des marches sont calculées
en fonction des durées des portions 51 et 53, et du nom-
bre de fréquences que le microcontrôleur est capable de
générer entre les fréquences minimale et maximale. Ce
nombre est par exemple de 256, correspondant à un co-
dage des fréquences sur un octet entre fmin et fmax. Le
microcontrôleur commence à générer une onde carrée
dont la fréquence instantanée varie au cours du temps

conformément à la figure 5 et aux valeurs des paramè-
tres.
[0044] En 64, on teste si le signal sonore est émis de-
puis un temps supérieur ou égale au temps maximal
autorisé, qui est de 25 à 30 s selon la directive. On teste
également si le microcontrôleur a reçu un signal d’entrée
lui indiquant que l’utilisateur du véhicule a demandé l’ar-
rêt du signal sonore. Si l’une au moins de ces conditions
est vérifiée, on passe à l’étape 65 correspondant à l’arrêt
du signal sonore et à la fin du programme. Sinon on passe
à l’étape 66 où on teste si une durée écoulée est supé-
rieure ou égale à la durée calculée à l’étape 63 pour la
marche en cours. Si cette condition n’est pas vérifiée, on
retourne à l’étape 64. Si elle est vérifiée, on passe à l’éta-
pe 67 où la durée écoulée est remise à zéro et la fré-
quence instantanée est changée en celle de la marche
suivante.
[0045] En 68 on teste si la fréquence instantanée a
atteint la fréquence minimale fmin ou maximale fmax. Si
c’est le cas, on passe en 69 où la fréquence instantanée
est changée en la fréquence de résonance fstat, et on
attend la durée de la portion 52 ou 54 avant de retourner
en 64. Sinon, on retourne directement en 64.
[0046] La figure 9 est une représentation similaire à la
figure 5, correspondant à une autre mode de réalisation
de l’invention. La courbe 90 comprend les portions 91,
92, 93 et 94 correspondant aux portions 51, 52, 53 et 54
respectivement. Dans ce mode de réalisation, durant la
portion 92, la fréquence instantanée est constante et
égale à la fréquence de résonance, qui dans l’exemple
représenté vaut 3425Hz. Durant la portion 94, la fréquen-
ce instantanée est constante et égale à la fréquence mi-
nimale fmin. La même sirène que celle utilisée pour les
mesures de la figure 7 a été commandée comme illustré
figure 9. La courbe 80 de la figure représente l’enveloppe
des mesures de la pression acoustique correspondante.
Dans la portion 82 correspondant à la portion 92, la pres-
sion acoustique atteinte est de l’ordre de 12 Pa, à com-
parer avec les 6 Pa de la portion 72. La puissance acous-
tique moyenne sur une période est donc augmentée sen-
siblement.
[0047] En variante aux modes de réalisation de l’in-
vention qui viennent d’être décrits, une sirène et un pro-
cédé de commande d’une sirène selon l’invention peu-
vent présenter au moins certaines des différences ci-des-
sous.
[0048] Un période du signal de sortie peut contenir plus
qu’une portion à fréquence montante et plus qu’une por-
tion à fréquence descendante. Ces portions peuvent être
en escalier régulier ou irrégulier. Elles peuvent aussi ne
pas être en escalier mais présenter une variation conti-
nue de la fréquence instantanée, si le générateur de si-
gnal de commande est capable de générer un tel signal.
En donnant une forme particulière à la variation de fré-
quence du signal de commande, il est possible de réaliser
une sirène dont le son est différentiable de celui des si-
rènes d’autres constructeurs. L’augmentation de puis-
sance résultant des portions à la fréquence de résonance
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permet une grande liberté dans la réalisation des autres
portions.
[0049] Le signal de sortie n’est pas nécessairement
périodique. Par exemple il peut présenter un schéma de
variation de la fréquence instantanée se répétant avec
des petites différences.
[0050] Durant les portions à fréquence constante, la
fréquence n’est pas nécessairement égale à la fréquence
de résonance. Elle peut en être un sous-multiple, le dis-
positif de production de son étant alors excité de manière
résonnante par une harmonique du signal de commande.
[0051] Il n’y a pas nécessairement deux portions à la
fréquence de résonance. Il peut y en avoir une seule ou
plus de deux. Si le dispositif de production de son pos-
sède plusieurs fréquences de résonance, les différentes
portions à fréquence constante peuvent correspondre à
différentes fréquences de résonances.
[0052] Dans l’exemple décrit, le générateur de signal
de commande comprend un microcontrôleur générique
programmé au moyen d’un programme spécifique. Le
signal de commande est généré sous forme numérique.
D’autres possibilités peuvent être envisagées. Par exem-
ple le générateur de signal de commande pourrait être
un assemblage de composants électroniques spécifi-
ques. Le signal de commande peut être généré sous
forme analogique.
[0053] On peut utiliser, à la place du cristal piézo-élec-
trique, tout autre transducteur tel que, une fois en place
dans le dispositif de production de son, celui-ci présente
une fréquence de résonance.
[0054] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des modes de réalisation particuliers, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de commande d’une sirène (1) comprenant
un dispositif de production de son (9, 10, 13) com-
portant un transducteur (9) apte à émettre un signal
sonore en réaction à un signal de commande élec-
trique, ledit procédé comprenant le fait de générer
un signal de commande électrique dont la fréquence
instantanée reste dans une gamme de fréquence
prédéfinie, ledit signal de commande comprenant au
moins une portion de signal à fréquence montante
(51, 91) dont la fréquence instantanée croît et au
moins une portion de signal à fréquence descendan-
te (53, 93) dont la fréquence instantanée décroît,
caractérisé en ce que ledit signal de commande
comprend au moins une portion de signal à fréquen-
ce constante (52, 54, 92) dont la fréquence instan-
tanée est égale à une fréquence de résonance dudit
dispositif de production de son (9, 10, 13) ou à un
sous-multiple de ladite fréquence de résonance.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ledit dispositif de production de son (9,
10, 13) comporte au moins un organe rayonnant (10,
13) couplé audit transducteur (9), ladite fréquence
de résonance correspondant à la fréquence de ré-
sonance dudit dispositif de production de son (9, 10,
13) dans son ensemble.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que ledit signal de commande est pério-
dique, chaque période dudit signal de commande
comprenant au moins une portion à fréquence mon-
tante (51, 91), au moins une portion à fréquence des-
cendante (53, 93) et au moins une portion à fréquen-
ce constante (52, 54, 92).

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la durée de ladite au moins une portion
à fréquence constante (52, 54, 92) est comprise en-
tre 30% et 80% de ladite période, de préférence entre
50% et 70% de ladite période.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
3 à 4, caractérisé par le fait que ladite période com-
prend une seule portion à fréquence montante (51,
91) et une seule portion à fréquence descendante
(53, 93).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé par le fait que ladite période est
comprise entre 0,33s et 1s, les durées desdites por-
tions à fréquence montante (51, 91) et descendante
(53, 93) étant égales, une fréquence minimale dudit
signal de commande (fmin) étant comprise entre
1800Hz et 2000Hz, une fréquence maximale dudit
signal de commande (fmax) étant comprise entre
3500Hz et 3550Hz.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ladite au moins une
portion à fréquence montante (51, 91) est telle que
ladite fréquence instantanée passe d’une fréquence
minimale (fmin) dudit signal de commande à une fré-
quence maximale (fmaX) dudit signal de commande,
ladite au moins une portion à fréquence descendan-
te (53, 93) étant telle que ladite fréquence instanta-
née passe de ladite fréquence maximale (fmax) à la-
dite fréquence minimale (fmin).

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ladite gam-
me de fréquence prédéfinie est la gamme de 1800Hz
à 3550Hz.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ledit signal
sonore présentant une puissance moyenne compri-
se entre 105dB(A) etl 18dB(A).
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10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ladite fré-
quence de résonance est obtenue en excitant ledit
transducteur (9) avec une amplitude déterminée à
une pluralité de fréquences situées dans ladite gam-
me de fréquence et en retenant une fréquence de
ladite pluralité de fréquences pour laquelle la puis-
sance acoustique rayonnée par ledit dispositif de
production de son (9, 10, 13) atteint un niveau maxi-
mum.

11. Sirène comprenant un dispositif de production de
son (9, 10, 13) comportant un transducteur (9) apte
à émettre un signal sonore en réaction à un signal
de commande électrique, ladite sirène (1) compre-
nant un générateur de signal de commande (21, 23,
8) apte à générer un de signal de commande élec-
trique dont la fréquence instantanée reste dans une
gamme de fréquence prédéfinie, ledit signal de com-
mande comprenant au moins une portion de signal
à fréquence montante (51, 91) dont la fréquence ins-
tantanée croît et au moins une portion de signal à
fréquence descendante (53, 93) dont la fréquence
instantanée décroît, caractérisé en ce que ledit gé-
nérateur de signal de commande (21, 23, 8) est apte
à générer ledit signal de commande de manière à
ce que ledit signal de commande présente au moins
une portion de signal à fréquence constante (52, 54,
92) dont la fréquence instantanée est égale à une
fréquence de résonance dudit dispositif de produc-
tion de son (9, 10, 13) ou à un sous-multiple de ladite
fréquence de résonance.

12. Sirène selon la revendication 11, caractérisé par le
fait que ledit transducteur (9) est un cristal piézo-
électrique.

13. Sirène selon la revendication 11 ou 12, caractérisé
par le fait que ledit générateur de signal de com-
mande (21, 23, 8) comporte un microcontrôleur (21)
programmé.

14. Sirène selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, caractérisé par le fait que ledit microcon-
trôleur (21) comporte une mémoire (22) mémorisant
des paramètres de commande, lesdits paramètres
de commande comprenant une fréquence minimale
(fmin)’ une fréquence maximale (fmaX), une fréquen-
ce stationnaire (fstat), un temps de passage (trise, tfall)
et un temps de maintient (thigh, tlow).

15. Sirène selon l’une quelconque des revendications
11 à 14, caractérisé par le fait que ledit générateur
de signal de commande (21, 23, 8) est alimenté par
la batterie d’un véhicule.

16. Sirène selon l’une quelconque des revendications
11 à 15, caractérisé par le fait qu’elle comprend

une batterie intégrée (7) pour alimenter ledit géné-
rateur de signal de commande (21, 23, 8) de manière
indépendante.
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